
Pèlerinage à Ars à l’occasion du Jubilé de 2025 
et du Centenaire de la Canonisation de  

Saint Jean-Marie Vianney 
Samedi 26 avril 2025 

 

Départ de Précy à 07h00 place de la Mairie – Retour 19h30. 
Départ de Vitteaux à 07h25 au Patronage Saint Joseph – Retour 19h00. 
Départ de Pouilly à 07h50 face église Saint Pierre – Retour 18h30. 
 

Au programme, il est prévu, en fonction du temps disponible, la visite : 
➢ 09h45-10h00 arrivée : Video + échange et introd. à la démarche jubilaire. 
➢ 11h00 : Messe 
➢ 12h00 : Pique-nique (Visite du Monument de la rencontre / Séminaire 

international et foyer sacerdotal ?) 
➢ 13h30 : Démarche Jubilaire avec indulgence plénière pour soi-même ou 

pour un défunt 
➢ 14h00-16h00 : Sacrement de la réconciliation et du pardon 
➢ 14h00 : Visite guidée (groupe 1) et Visite Musée de cire (groupe 2) 
➢ 15h00 : Visite guidée (groupe 2) et Visite Musée de cire (groupe 1) 
➢ 16h00 : Départ  

 

N.B.  
❖ Musée de cire (tarif groupe adulte : 5,50 € ; enfants 6 à 18 ans : 3,20 €).  
❖ Participation frais du sanctuaire : à titre d’offrande,  +/-5€ par personne 
❖ Chacun apporte son repas de midi.  

======================================================================================= 

Fiche d’inscription Pélé Ars………pélé Ars….…inscription pélé Ars 
 

Le coût est estimé à 30 euros : acompte à l’inscription : 10 euros 
Solder 20 euros avant le 13 avril 2025. 
 

Nom et prénoms……………………………………………………………………………………………………... 

Adresse……………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal…………………………………….Ville ……………………………………………………………….. 

Tél……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Email………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fait à…………………………………………………………………………………le……………………………………. 

À retourner avec l’acompte à : 
Paroisse de Vitteaux 
4, Place Chanoine Millot 
21350 Vitteaux 


